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L’Autorité de la concurrence teste avec succès 
la nouvelle transaction 128s4

Olivia DUFOUR

La présidente de l’Autorité de la concurrence, Isabelle de Silva, a présenté 
son rapport annuel d’activité à la presse le 3 juillet dernier. Une petite année 
en termes de sanctions avec seulement 200 millions d’amende prononcés. 
L’Autorité se félicite de la nouvelle procédure de transaction et espère de 
nouveaux pouvoirs dans le cadre de la réforme européenne.

À tort ou à raison, l’un des indicateurs 
qui focalise l’attention à l’occasion des 
bilan annuels d’activité des autorités de 
régulation est le montant des amendes 
prononcées. Cette année l’Autorité de la 
concurrence a eu la main légère : 200 mil-
lions d’euros de condamnations en tout. 
Cela peut paraître peu, rapporté au 1,252 
milliard d’euros prononcé en 2015 (1,01 
milliards en 2014, 160 millions en 2013, 
540,5 millions en 2012, 419 millions en 
2011). Pour autant, la nouvelle présidente, 
Isabelle de Silva, qui a succédé à Bruno 
Lasserre fin 2016, a insisté sur le fait que 
les sujets sanctionnés étaient impor-
tants. Ainsi, le 8 novembre 2016, l’Autorité 
a annoncé qu’elle venait de sanctionner 
solidairement Altice Luxembourg et SFR 
Group à hauteur de 80 millions d’euros 
pour la réalisation, avant autorisation, de 
deux opérations de concentration dans 
le secteur des communications électro-
niques, notifiées en 2014. C’est ce qu’on 
appelle du gun jumping. Cette décision 
est une première en France, mais aussi 

en Europe en raison de son importance. 
L’Autorité de la concurrence adresse ainsi 
un message fort aux entreprises : elles 
doivent être vigilantes à ne pas mettre 
en œuvre de façon anticipée une concen-
tration, sous peine d’encourir de lourdes 
sanctions. La Commission européenne 
examine actuellement une affaire simi-
laire impliquant SFR au Portugal, a pré-
cisé la présidente. Sur l’ensemble des 
14 sanctions prononcées en 2016, 9 ont 
porté sur des faits d’entente, 2 sur des 
abus de position dominante, les autres 
ont concerné un non-respect d’enga-
gement, une réalisation anticipée de 
concentration (le fameux dossier et gun 
jumping) et une mise en place d’importa-
tions exclusives. S’agissant de son activité 
de contrôle des concentrations, l’Autorité 
a connu un record en 2016 avec 230 déci-
sions contre 192 l’année précédente. Sur 
ces 230 décisions, on dénombre 224 déci-
sions d’autorisation sans engagements et 
6 avec engagements.
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